
Le Point Information Jeunesse (A.D.P.B.C.) 

La vie associative du territoire de Bonnat / Châtelus-Malvaleix 

 

Le Point Information jeunesse est un service de l’Association de Développement du Pays de 

Bonnat/Châtelus-Malvaleix, créé en 1998. 

 

Favoriser l’autonomie des jeunes 

Sa 1ère vocation est de favoriser l’autonomie des jeunes par un meilleurs accès à l’information. En effet, son 

rôle est d’informer et accompagner le public sur toutes les thématiques de l’information jeunesse :  

- enseignement,  

- formations,  

- métiers,  

- l’emploi,  

- la formation 

continue,  

- la vie quotidienne (louer un logement, les 

démarches),  

- les loisirs,  

- les vacances,  

- l’Europe,  

- les sports. 

Pour répondre au mieux aux diverses demandes, le P.I.J. possède une documentation riche, 

actualisée et adaptée à un public jeune et un accès multimédia gratuit. 

Ouverts à tous, gratuit, sans limite d’âge, sur le principe d’anonymat et de non 

discrimination, le P.I.J. peut être un lieu d’apprentissage de la citoyenneté et de la découverte 

de l’autonomie. 

 

Animations 

Le Point Information Jeunesse organise tout au long d’une année, plusieurs animations de 

tout type, pour tout public sur le territoire des cantons de Bonnat / Châtelus-Malvaleix : 

animations périscolaires pour les écoles, soirées débats avec les collégiens, concert de 

prévention santé, après-midi jeux, etc.… Certaines de ces animations sont réalisées en 

partenariat avec la médiathèque municipale de Genouillac, des associations locales, le réseau 

information jeunesse, etc.… 

 

Vie Associative 

La 2ème vocation du P.I.J. est de coordonner la vie associative des cantons de Bonnat / 

Châtelus-Malvaleix. Les objectifs sont d’aider les associations dans leurs démarches 

quotidiennes (réalisation d’affiche, rédaction de courrier, conseil pour diverses déclarations, 

etc.…), de faire découvrir cette richesse associative « existante » et de favoriser les échanges 

et l’accessibilité à des pratiques. 



Ces derniers se concrétisent à travers la mise en place d’un calendrier annuel des 

manifestations, la rédaction d’un journal des associations et l’organisation, tout les deux ans, 

d’une Fête des Asso’s. 

 


